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Résumé L’infection COVID-19 est une maladie émergeante qui peut être grave, voire même
mortelle. Depuis son éclosion, cette maladie a généré de nombreuses situations de l’exercice
médical où la vie du patient ou son intégrité physique se trouvent menacées, et pour lesquelles
l’intervention salvatrice urgente du médecin est indispensable. Cette intervention en urgence
pour porter secours à personne en péril constitue avant tout une obligation morale mais
également éthique, déontologique et légale. En effet, la non-assistance à personne est consi-
dérée pénalement comme un délit passible de sanctions graves. Toutefois, dans le contexte de la
pandémie COVID-19, il existe un flou entourant cette infraction complexe, notamment en ce qui
concerne l’évaluation du péril, et l’appréciation du risque pour soi ou pour autrui. D’où l’intérêt
de ce travail qui se propose d’analyser les particularités du délit de non-assistance à personne en
péril dans le contexte de la pandémie COVID-19, et de détailler les enjeux judiciaires dans le
domaine pénal qui découlent de cette infraction.
# 2021 Elsevier Masson SAS. Tous droits réservés.
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Summary The COVID-19 infection is a serious disease, which causes to medical community
many difficulties worldwide. This pandemic has generated many situations in the medical
exercise for which the urgent saving intervention of the doctor is essential. This urgent
intervention to rescue a person in danger is above all a moral obligation but, also an ethical,
deontological and legal one. Indeed, the non-assistance to a person in danger is considered
like a criminal offense, which is punishable by serious sanctions. However, in the context of
the COVID-19 pandemic, this complex offense still vague in the assessment of the danger and
in the appreciation of the risk for oneself or for others. Here, we propose to decipher the
particularities of the offense of failure to assist to a person in danger in the context of the
COVID-19 pandemic, and to detail the legal issues in the penal field that arise from this
offense.
# 2021 Elsevier Masson SAS. All rights reserved.

Introduction

L’obligation légale de secourir autrui est une
obligation générale clairement consacrée par le droit tuni-
sien, et prescrite par les législations  de nombreux pays.
Cette obligation d’assistance incombe certes à tout
citoyen, mais plus impérieusement aux personnes qui de
par leur profession ont vocation à secourir ceux qui se
trouvent en péril, principalement les professionnels de
la santé.

L’omission de porter secours, quant à elle, est une infrac-
tion générale et intentionnelle qui implique l’existence de
trois conditions cumulatives : une personne en état de péril
imminent, une abstention volontaire, et l’absence de risque
pour soi ou pour les tiers. Malgré ces piliers clairement
établis par la loi et la jurisprudence, de nombreuses ques-
tions persistent autour des conditions et des limites d’une
telle obligation, en particulier dans le contexte actuel de la
pandémie COVID-19.

En effet, cette maladie, parfois grave voire mortelle
(mortalité estimé à près de 0,5 % dans les pays développés)
[1], a généré de nombreuses situations de l’exercice médi-
cal où la vie du patient ou son intégrité physique se trou-
vent menacées, et pour lesquelles l’intervention salvatrice
urgente du médecin est indispensable. Mais cette inter-
vention, malgré sa nécessité, n’est pas dénuée de risques
pour le médecin et pour les tiers, si bien que la limite dans
certains cas entre l’abstention délictueuse légalement
punissable et les circonstances exonératoires de la respon-
sabilité n’est pas toujours claire. Sans oublier enfin les
situations critiques de dépassement des moyens techni-
ques et humains disponibles, imposant de faire des choix
entre les urgences, et la priorisation de l’intervention et
des soins.

Ainsi, devant le flou entourant cette infraction
complexe qui est l’omission de porter secours dans ce
contexte nouveau de la pandémie COVID-19, et ce en
dépit de la gravité de cette infraction pour le
personnel de la santé qu’elle permet d’incriminer la res-
ponsabilité médicale pénale, nous avons eu l’idée de
ce travail qui se propose d’analyser les particularités du
délit de non-assistance à personne en péril dans le contexte
de la pandémie COVID-19, et de détailler les enjeux judi-
ciaires dans le domaine pénal qui découlent de cette
infraction.

Conditions de la mise en jeu de la
responsabilité pénale du médecin pour délit
d’abstention fautive dans le contexte de la
pandémie COVID-19

Pendant longtemps, l’obligation de porter secours à per-
sonne en péril a constitué une obligation purement morale.
Le refus d’assistance relevait exclusivement du domaine de
la conscience, et l’omission restait impunie.

Ce n’est que dans les années 40 que l’incrimination de la
non-assistance a été envisagée pour la première fois par les
législateurs français et tunisien.

Ensuite, dans le droit tunisien, on est passé de l’obligation
de porter secours uniquement dans les situations de catas-
trophes, calamités et émeutes (article 143 du code pénal
tunisien) [2], à la consécration de l’obligation absolue de
secourir autrui en cas de danger menaçant son intégrité
physique, par les dispositions de l’article 4 du décret beycal
du 09 juillet 1942. Viendra enfin la loi no 66-48 du 03 juin
1966 relative à l’abstention délictueuse [3], plus restrictive
et plus répressive notamment pour le corps médical, qui
abrogea les textes la précédant. Et depuis sa promulgation
jusqu’à aujourd’hui, le texte de cette loi n’a subi aucune
modification.

Cette loi sanctionne une abstention, une carence. Elle
transforme une obligation morale en une règle juridique
pénalement sanctionnée. Les notions de base autour des-
quels s’articule l’infraction d’abstention fautive bien que
classiques, à savoir les éléments légaux, injustes matériaux
et moraux, sont particulières, et en font un délit complexe et
synthétique. Cette complexité s’est encore plus révélée par
les situations particulières de l’exercice médical générées
par la pandémie COVID-19.

L’élément matériel du délit d’abstention fautive
et son appréciation in concréto dans le contexte
de la pandémie COVID-19

Cet élément est fort complexe, et nécessite la réunion de
plusieurs conditions.

L’existence d’une personne en péril
Pour que le délit soit constitué, le texte exige une personne
en danger. Il s’ensuit que le secours n’est dû que dans la
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esure où il concerne une personne vivante, menacée dans
a vie ou son intégrité physique [4]. Même un prématuré, ou
n moribond, du moment où ils sont encore vivants, justifient
’une assistance.

La deuxième notion fondamentale est l’existence de péril
onstituant évidemment le motif de secourir. Ce péril est
éfini par la jurisprudence française comme « un état dan-
ereux ou une situation qui fait craindre de graves
onséquences pour la personne qui y est exposée et qui
isque selon les circonstances soit de perdre la vie, soit
es atteintes corporelles graves » [5]. De plus, ce péril doit
tre actuel, imminent [6], réel (non pas hypothétique ou
maginaire), et d’une telle gravité que l’acte d’assistance et
e secours est immédiatement nécessaire. L’appréciation de
a gravité dépend de la pathologie. Dans le contexte de la
andémie COVID-19, le médecin peut se référer aux critères
e gravité établis ou validés par les sociétés savantes ou les
nstances nationales et internationales [7—9], qui englobent
n général toutes les situations de détresse vitale extrême.

Toutefois, il est à signaler que l’infraction de non-assis-
ance est une infraction instantanée punissant le refus de
orter secours à un moment donné en présence d’une situ-
tion dangereuse à ce moment-là, à fortiori pour l’infection
OVID-19 à propos de laquelle les données scientifiques sont
n perpétuel changement. Ainsi, la gravité s’apprécie au jour
u risque, au moment où la personne qui peut intervenir a eu
onnaissance de celui-ci. Ne sont pas pris en compte les
léments ultérieurs qui démontrent que le péril était moins
rave qu’imaginé ou qu’au contraire il était si grave que
’intervention était forcément inefficace.

Notons enfin qu’en pratique, la notion de péril est appré-
iée par le juge, au vu des circonstances et des données du
ossier, et il peut recourir à une expertise médicale pour
pprécier l’imminence et la gravité du péril [10]. Ce qui
envoie de nouveau à la nécessité de se référer aux critères
e gravité validés, notamment dans le contexte de la pandé-
ie COVID-19.

’omission de porter secours soit par son action
ersonnelle soit par son inaction
e délit de non-assistance à personne en péril ne peut exister
ue lorsque l’assistance est possible. En principe et selon les
ermes de la loi no 66-48 du 3 juin 1966 et ceux de l’article
23-6 du code pénal français [3,11], l’obligation de porter
ecours se fait essentiellement par l’action personnelle de la
ersonne, mais elle peut aussi se faire par la sollicitation des
iers. Ainsi, en cas de constatation de péril imminent, et en
onction des moyens disponibles (entre autres les moyens de
rotection et de réanimation), et des compétences du méde-
in, il peut secourir la personne en danger personnellement.

 défaut de pouvoir le faire, la loi l’autorise à se contenter de
rovoquer les secours (appeler le SAMU, solliciter de l’aide
pécialisée, et secourir dans les limites de ses compétences
n attendant leur arrivée). Toutefois, il est à signaler que
’obligation du médecin dans ce contexte est une obligation
e moyens et non de résultats, notamment face au caractère
nattendu et imprévisible des complications de la maladie
OVID-19, et de la pauvreté des ressources thérapeutiques
isponibles.

Par ailleurs, si le médecin constate l’absence de péril, il
este libre d’accepter ou refuser de donner les soins (établir

ou pas le contrat de soins). En effet, les dispositions de
l’article 37 du code de déontologie médicale tunisien [12],
autorisent le médecin, en dehors des cas d’urgence, de
refuser des soins pour des raisons professionnelles ou per-
sonnelles, à condition d’assurer la continuité des soins.

Selon le même principe, un médecin de libre pratique
sollicité, en dehors de l’urgence, pour faire un prélèvement
nasopharyngé à la recherche du virus SARS-Cov-2 (initial ou
de contrôle), peut refuser de le faire. Il ne peut être tenu
responsable pour abstention délictueuse car d’une part, il
n’y a pas d’état de péril, et d’autre part, le médecin a le droit
comme déjà dit de refuser les soins non urgents. Pour le
médecin fonctionnaire et toujours en dehors de l’urgence, le
refus d’un tel prélèvement pourrait mettre en jeu sa res-
ponsabilité administrative disciplinaire pour non-exécution
des tâches qui lui sont confiées [13] ; mais non sa responsa-
bilité pénale pour abstention délictueuse.

La réalisation et l’effectivité du péril
La loi du 3 juin 1966 fait de l’omission de porter secours une
infraction matérielle à la différence du droit français. En
effet, la matérialisation de cette infraction par le décès de la
personne non secourue, la persistance d’un préjudice phy-
sique ou l’aggravation de son état est une condition obliga-
toire pour constituer le délit d’abstention fautive dans le
droit tunisien. Par contre, dans le droit français, la réalité du
péril suppose la menace actuelle d’un dommage, et peu
importe que cette menace ne soit pas réalisée. Ainsi, le fait
qu’un préjudice ait découlé de l’abstention est une condition
spécifique au droit tunisien.

De plus, la circulaire du ministre de la justice relative à la
loi 66-48 du 3 juin 1966 relative à l’abstention délictueuse
[14] a stipulé que parmi les conditions de ce délit l’existence
d’une relation de causalité entre l’abstention, la perte de la
vie, l’aggravation de l’état ou la survenance d’un préjudice
corporel. Cette condition est également inexistante dans le
droit français en la matière [15].

L’absence de risque pour le sauveteur ou pour les tiers
Le secours n’est dû que s’il peut être apporté sans risque
pour l’intervenant et pour les tiers. La loi n’impose pas
l’héroïsme, et le débiteur doit le secours, mais uniquement
celui dont il est capable en fonction de ses aptitudes, ses
capacités physiques ou intellectuelles, et les moyens dont il
dispose. On n’est pas tenu de porter secours au détriment de
son intégrité corporelle, ni de celle des tiers, même pour
sauver une personne en grande difficulté.

Quant à l’appréciation de ce risque pour soi ou pour les
tiers, cela doit s’entendre, comme d’une absence de ris-
ques sérieux car toute intervention comporte un risque. En
effet, pour justifier l’abstention, ce risque semble être
celui qui ferait reculer l’homme honnête et pondéré placé
dans les mêmes circonstances. Dans le contexte spécifique
de l’infection COVID-19, selon l’article 5 du Décret gou-
vernemental no 2020-153 du 17 mars 2020, les pathologies
reconnues légalement comme critères d’exonération de la
prise en charge des malades COVID sont : diabète déséqui-
libré, maladies respiratoires obstructives chroniques, tel-
les que l’asthme, maladies cardiaques, insuffisance rénale,
maladie d’insuffisance hépatique, maladies cancéreuses)
[16].
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De plus, il est à noter que l’existence d’un risque sérieux
de contamination par le virus SARS-Cov-2 n’exonère le méde-
cin de son obligation d’intervenir pour porter secours à son
patient en péril que dans le cas où le médecin ne dispose pas
des moyens de protection adéquats, pour se protéger contre
la contamination.

De ce fait, un médecin de libre pratique ou exerçant dans
une structure de soins étatique ou privée ne peut pas se
contenter de renvoyer un patient au motif qu’il ne dispose
pas de matériel de protection ou de circuit de tri. Il se doit
avant d’éliminer l’existence d’un état de péril, et d’assurer
la continuité des soins, en agissant de façon adéquate en
fonction de la situation :

� face à un malade fortement suspect d’infection COVID, le
médecin doit entamer les soins en urgence si nécessaire,
ou s’organiser pour qu’un transport médicalisé du patient
soit assuré vers une structure de soins habilitée à le
recevoir ;
� face à un malade qui consulte dans un état de péril pour un

motif autre que la maladie COVID, le médecin doit là aussi
soit entamer les soins urgents ou organiser un transport
médicalisé pour les mêmes raisons ;
� face à un malade qui consulte pour un motif autre que

COVID, et en dehors du péril, le médecin doit l’orienter
vers la structure de soins disposant du circuit de tri et
capable de le prendre en charge.

Il est à préciser enfin que les unités dédiées à la prise en
charge des patients COVID ont le droit de refuser d’admettre
les patients COVID négatif ou non suspects COVID, et les
orienter vers les structures dédiées, car leur admission les
exposera à un risque de contamination. Notons toutefois que
toutes les décisions de refus d’hospitalisation ou de transfert
entre services doivent être notées sur les documents médi-
caux (dossier médical, fiche d’intervention urgente, fiche de
tri, fiche de liaison.) pour servir comme élément de preuve
en cas de contentieux [13], et que la continuité des soins doit
être assurée dans tous les cas.

L’élément moral du délit d’abstention fautive et
ses particularités dans le contexte de la
pandémie COVID-19

La non-assistance à personne en danger est un délit qui punit
un manquement à un devoir d’humanité, et qui se réalise
lorsqu’une personne en connaissance de cause et en toute
sécurité, s’abstient volontairement de porter secours à une
autre qui se trouve en situation de danger. Ainsi, les compo-
santes de l’élément moral du délit d’abstention fautive sont
la conscience du péril encouru par la personne et la volonté
de ne pas agir. Si l’un de ces éléments manque, le délit
d’omission ne sera pas constitué, faute d’intention coupable
ou d’une intention insuffisamment caractérisée.

La conscience du péril
La non-assistance à personne en péril étant un délit inten-
tionnel, le refus d’agir suppose la connaissance et la cons-
cience personnelle du péril. L’auteur de l’abstention
délictueuse doit avoir eu pleinement conscience de l’exi-

connaissance, on ne pourrait plus parler d’acte volontaire.
En effet, la qualification de l’infraction dépend de l’inten-
tion dans la mesure où la seule abstention non intentionnelle
peut être assimilée une simple négligence engendrant des
conséquences judiciaires de moindre sévérité.

La connaissance du danger peut être directe ou indirecte.
Toutefois, l’obligation de s’informer pèse sur le médecin
pour avoir connaissance de la gravité du péril [17], et le
personnel ne peut juger à distance ou par téléphone de l’état
du malade. De plus, il ne peut prétendre que les données qui
lui ont été communiquées par le malade ou ses proches ne
laissent pas présager un péril, ou minimiser le danger pour
justifier son abstention.

Ainsi, l’assistance s’impose dès lors qu’il y a une appa-
rence de péril grave [18,19]. Et afin de se protéger contre
tout risque médico-légal, tout appel au secours adressé
équivaut en pratique à une présomption de péril. Et devant
tout appel au secours, le médecin est tenu, sauf force
majeure, de se déplacer sur les lieux pour apprécier l’état
de péril [20] et agir en conséquence.

L’abstention volontaire de secourir
Cela suppose une attitude d’abstention avec volonté déter-
minée de ne pas secourir, sans exiger l’existence d’une
intention malveillante de nuire à la personne.

La preuve de la volonté de ne pas secourir sera le plus
souvent déduite du comportement du médecin ainsi que des
circonstances. En effet, l’insouciance ne suffit pas : le
dossier doit faire apparaître la conscience du péril et le
refus d’intervenir en connaissance de cause. Citons comme
exemple dans ce contexte particulier de la pandémie COVID-
19, les médecins des services d’aide médicale urgente qui,
lorsqu’ils sont sollicités pour une urgence refusent d’inter-
venir, malgré la disponibilité des moyens nécessaires à
l’intervention. Ceux-ci peuvent voir leur responsabilité
pénale engagée pour abstention délictueuse. Toutefois, ils
ne peuvent être tenus responsables à ce même titre s’ils
n’ont pas eu connaissance de l’appel au secours (téléphone
injoignable ou lignes saturées par exemple), ou s’il y a eu
plusieurs urgences au même temps nécessitant la priorisa-
tion de l’intervention, ou en cas de force majeure.

D’ailleurs, dans ce même contexte surgit la question
délicate de devoir choisir à quels patients allouer les moyens
de réanimation faute de disposer d’assez de ressources pour
tous les patients, dans ce contexte de pandémie mondiale, et
du risque dans ces cas d’engagement de la responsabilité
pour délit d’abstention fautive. La réponse à cette question,
qui se situe à la frontière du juridique, du déontologique et
de l’éthique, est complexe. Il est nécessaire avant de recou-
rir à ce choix d’anticiper les besoins, et à défaut de pouvoir le
faire d’utiliser et d’optimiser toutes les ressources disponi-
bles. Quand le choix s’impose, il devra se faire sur des
critères non discriminatifs, objectifs et rigoureux (tel que
l’âge, la gravité potentielle, les co-morbidités.), établis
préalablement de façon collégiale, et de préférence avec
le concours des comités éthiques institutionnels.

En résumé, en dehors des cas où il y a un risque réel pour
soi-même ou pour les tiers, le médecin a l’obligation de
recourir à tous les moyens disponibles pour porter secours à
son patient. De plus, l’interprétation large de la notion du
péril par les magistrats et les particularités de l’infection
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OVID-19 nécessite du médecin de la prudence face à toute
emande de soins notamment urgents, pour ne pas être tenu
esponsable pour abstention délictueuse. En effet, la mala-
ie COVID-19 est grave parfois mortelle, et le risque de
omplications est important et surtout imprévisible dans
eaucoup de cas. De ce fait, un médecin de libre pratique
u exerçant dans une structure de soins étatique ou privée ne
eut pas se contenter de renvoyer un patient au motif qu’il
e dispose pas de matériel de protection ou de circuit de tri.
l se doit avant d’éliminer l’existence d’un état de péril, et
’assurer la continuité des soins, en agissant de façon
déquate en fonction de la situation.

anctions encourues

es sanctions qui s’appliquent à l’auteur du délit d’omission
e porter secours à personne en danger sont sévères. Les
rticles 1 et 2 de la loi 66-48, tout comme l’article 223-6 du
ode pénal français [3,11], prévoient une peine d’emprison-
ement de 05 ans et une amende.

Toutefois, le droit tunisien s’est montré spécifiquement
lus exigeant vis-à-vis des professionnels qui ont pour tâche
rimordiale de secourir autrui (médecins, agents de police,
e la protection civile. . .), en les excluant de l’opportunité
e bénéficier des circonstances atténuantes des peines édic-
ées par l’article 53 du code pénal tunisien [2].

onclusion

ant sur le plan moral que juridique, la notion de non-
ssistance à personne en danger est décidément d’un manie-
ent bien délicat notamment dans le contexte de la pandé-
ie COVID-19. Elle peut engager la responsabilité du
édecin à divers plans, engendrant des sanctions pouvant
tre graves. Seul le respect des dispositions réglementaires
insi que les dispositions déontologiques de l’exercice médi-
al permet au médecin d’éviter ce risque médico-légal.
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